
 

 

 

 

AMENAGEMENT DE GUES ET PROTECTION DES BERGES 

 SUR LA FONTAINE DU BLANZAC A ASNOIS (86) 

 
Création de 2 passages à gué et pose de clôtures, sur un linéaire de 350m, sur le ruisseau de La 

Fontaine du Blanzac, au niveau de sa source, affluent de La Charente, classé en liste 2. 

 

Maître d’ouvrage : CC du Civraisien en Poitou 

 

Période de réalisation et durée des travaux : du 29 

mars au 2 avril 2021 (5 jours) 

 

Présentation des objectifs :  

- Mise en défens des berges ; 

- Permettre le franchissement des animaux et des 

engins ; 

- Limiter l’impact du piétinement des animaux ; 

- Communiquer et sensibiliser les 

propriétaires/usagers sur des travaux 

d’aménagement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Coût total et financements du projet : 7 342€ HT (8 810.40€ TTC) / (Subventions AEAG, RNA et 

CD86) 

 

Entreprise / Régie : EARL Texereau / Agents du SABAC 

 
Descriptif technique et financier des travaux réalisés :  

 

• Chargement, transport et stockage des matériaux sur le site ; 

• Terrassement et décapage de la zone d’implantation sur 20cm ; 

• Mise en place de 2 couches de matériaux, silex (200 à 300 mm) et cailloux (20 à 40 mm) ; 

• Installation de lisses en bois empêchant l’accès au cours d’eau ; 

• Mise en place d’une clôture électrique pour protéger les berges du piétinement.  
 

 

 

 

 

Photos avant et après travaux 



 

 

Etat des lieux avant / après : 

Avant : Lit mineur surdimensionné avec dégradation et érosion des berges par le piétinement 

intensif du bétail. Disparition de la végétation rivulaire. Ecoulement ralenti avec envasement et 

réchauffement du cours d’eau. 

Après : Berges protégées du piétinement. 

 

Informations sur les aspects administratifs   

DIG (arrêté préfectoral N° 2017-DDT-SEB-681 du 26 juillet 2017) 

 

Suivi mis en place :  

Suivi photographique 

 
Commentaires :  

Les travaux, à la demande du propriétaire, répondent à ses attentes en offrant 2 passages 

stabilisés pour les engins et les animaux. 

Aucun projet de plantation rivulaire n’est envisagé pour le moment, mais reste une option dans 

l’avenir. 

 

Contact pour tout renseignement sur ce projet : 

Jérôme Mémin – 06 76 21 31 99 – rivieres@civraisienpoitou.fr 

Président de la commission « Eaux, assainissement et rivières » : Philippe BELLIN 

Délégué communautaire SABAC : Thierry NEEL 

DEPENSES DU PROJET 
Désignation Unités Quantités P.U. en € Montant HT en € 

Matériaux :     

. Silex (200 / 300 mm)  T 55 4 220.00 

. Cailloux (20 / 40 mm) T 30 17 680.00 

. Poteaux bois Ft 8 10 80.00 

. Planches bois ml 32 3 96.00 

Sous total : 1 076.00 

Petit matériel :     

. Fil de clôture 3x0.3 - 1000m  Ft 1 48 48.00 

. Piquets Fer 1m20 – D12 Jaune Ft 230 2.5 575.00 

. Isolateurs D12 – Paquet de 50 Ft 5 7 35.00 

. Poste de clôture solaire Master 40. 2CL Ft 1 250 250.00 

. Batterie 12V 80AH - CL Ft 1 110 110.00 

. Visserie Inox 6x100 Ft 1 30 30.00 

Sous total : 1 048.00 

Mise en œuvre :     

. Transport des matériaux Ft 6 43 258.00 

. Transfert du matériel Ft 1 60 60.00 

. Mise à disposition d’une pelle (8T) avec chauffeur Ft 60 80 4 900.00 

Sous total : 5 218.00 

TOTAL GENERAL : 7 342.00 

PLAN DE FINANCEMENT 

DEPENSES € HT RECETTES € HT 

. Matériaux 1 076.00 . AEAG 2 298.00 

. Petit matériel 1 048.00 . RNA 730.00 

. Mise en œuvre 5 218.00 . CD86 2 190.00 

  . Propriétaires 2 124.00 

TOTAL DEPENSES 7 342.00 TOTAL RECETTES 7 342.00 

 


